
ANNXE 22.  COUPE DE France INDOOR   

 

En référence a l’article RP DRA 58 

22-1 Calendrier : 

Période hivernale (Novembre à Mars) 

Manche 1 : Janvier 

Manche 2 : Février 

Finale : Mars 

 

22-2 Principe et durée de la compétition : 

Rencontres inter clubs sur Machine à Pagayer en Indoor sur 2 manches et  une finale 

Une manche ou la finale  se déroule sur 1 jour  

 

22-3 Catégories : 

• 3 Catégories d’âges :  

o U 21 (de 15 à 21 ans) 

o Standard (15 ans et plus, pas de limite maxi) 

o Master (40 ans et plus) 

22-4 Composition d’une équipe : 

• Equipe mixte de 6 personnes, 3 femmes et 3 hommes (possibilité de 5 personnes, 3 + 

2, avec une personne qui double) 

• Possibilité pour 1 participant de s’inscrire dans 2 catégories d’âges différentes (U21 

et Standard ou Master et Standard) 

• Possibilité d’inscrire 2 remplaçants par équipe 

• Possibilité de fusion entre club (mini 3 compétiteurs du club qui inscrit l’équipe)  

• Licence Compétition de l’année en cours avec Certificat médical en cours de validité 

 22-5 Déroulement de la compétition : 

Une manche se déroule sur 12 mn : chaque pagayeur-euse enchaine 2 mn sans interruption 

du chronomètre. 

L’équipe vainqueur étant celle ayant parcouru la plus grande distance 



En fonction du nombre d’équipes inscrites dans chaque catégorie, il y aura soit une finale 

directe ou série, demi-finale et finale. 

 

22 6 Principe d’accès à la Finale : 

Participation à au moins 1 manche de l’année en cours pour au moins 50 % des membres 

d’une équipe.  

 

22-7 Cout inscriptions :  

• Cout inscriptions : 60 euros par équipe 

22-8 Location du matériel : 

• Type de matériel utilisé : MAP de la marque KAYAK PRO Dragon Boat 

• Un minimum de 2 MAP sera mis à disposition par l’organisateur 

• Tarif de location : 100 € par MAP 

 

22-9 Modalité des inscriptions : 

Inscriptions : http://compet.ffck.org/inscriptions/competition.php 

Délais d’inscription : Dates définies sur la fiche d’invitation validée par la Commission 

Nationale 

J -10 : Inscription des équipes 

J -3 : Inscription des équipiers 

Il est possible d’effectuer des changements de composition des équipages lors de la réunion 

des chefs d’équipes, dans la limite de 2 pagayeurs par équipe. 

 

22-10 Points attribués pour la coupe de France Dragon Boat : 

Un classement des clubs sera fait à l’issue de la finale INDOOR 

Un certain nombre de points seront intégrés au classement  national de la Coupe de France 

de Dragon Boat selon le barème suivant 

Pour chaque catégorie 
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Un bonus de 50 points sera attribué pour les équipes U21 

 

Dans le cas d’équipage fusionné avec plusieurs clubs, la répartition de points se fera de la 

façon suivante : 

  -   5 équipiers et plus :  100 % des points 

  -   4 équipiers :     75 % des points 

  -   3 équipiers  :                 50 % des points 

  -   2 équipiers :                         25 % des points 

         -   1 équipier :                                 1 point 

 

Classement de l’équipe Nombre de points attribués 

1 50 

2 45 

3 40 

4 35 

5 30 

6 28 

7 26 

8 24 

9 22 

10 et plus 20 


